
Restauration scolaire
Fonctionnement de la cantine

L’alimentation destinée à la cantine est confectionné par le restaurant - Bar - Epicerie « Qu’es 
Aquo ».

Vous pouvez télécharger en pièce-jointe la fiche d'inscription à la cantine.

Les factures sont établies trimestriellement par famille et adressées par courrier. Le règlement 
doit parvenir à la mairie de Saleich, siège du Rpi : Par chèque, virement ou espèces. Les 
chèques, libellés à l’ordre du Rpi de l'Estelas, peuvent également être déposés dans la boite 
aux lettres de la mairie située en face du bâtiment mairie. Le paiement doit impérativement 
intervenir au plus tard à la date précisée sur la facture. Passé ce délai, le recouvrement de la 
facture est pris en charge par le RPI qui peut être amené à déclencher un contentieux pour 
absence de paiement.

L’échéancier et les tarifs sont consultables sur le livret page 9.

https://saleich.fr/_resource/2022_2023_FEUILLE%20INSCRIPTION%20CANTINE.xlsx?download=true
https://saleich.fr/_plugins/flipbook/saleich/_attachments-flipbook/commerces-et-artisans-article/LIVRET%20RPI%202021.pdf/_contents/ametys-internal%253Asites/saleich/ametys-internal%253Acontents/commerces-et-artisans-article/ametys-internal%253Aattachments/LIVRET%20RPI%202021.pdf/book.html

